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n° 6 du 15/03/1981 15 mars 1981

INTRODUCTION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

TEXTE INTEGRAL

Art. ler
— M: Kabo Idriss Baragoita, administrateur adjoint, 1er échelon, adjoint au commandant de cercle d’Ali-Sabieh, est nommé

pour compter 10 mars 1980, commissaire de la République d’Obock, en remplacement de M. Ougoure Hassan Ibrahim,
appelé a d’autre fonctions

Art. ler

— M: Kabo Idriss Baragoita, administrateuradjoint, 1er échelon, adjoint au commandant de cercle d’Ali-Sabieh, est nommé
pour compter 10 mars 1980, commissaire de la République d’Obock, en remplacement de M. Ougoure Hassan Ibrahim,
appelé a d’autre fonctions. Art 2 — M. Ougoure Hassan lbrahim, instituteur de 2eclasse, 4e échelon, commissaire de la
République d’'Obock, est mis a la disposition du Ministre de I'Interieur, pour compter du 10 mars 1980, pour servir en
qualité d’adjoint-au commissaire de la République d’Ali-Sabieh en remplacement de M. Kabo Idriss Baragoita qui recoit
une autre affectation.

Art. 3

— Le présent arrété sera enregistré, communiqué et exécuté partout ou besoin sera.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n80-0901-pr-fp Page1/1



